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Zones bleues - places pour handicapés
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Conformément à l’arrêté du 23 février 2013 portant 
obligation d’entretien des trottoirs, il est rappelé que le 
balayage et le désherbage des trottoirs est une charge 
incombant aux riverains. Les infractions à l’arrêté 
seront constatées par des procès-verbaux et poursui-
vies conformément aux textes en vigueur.

Des infractions 
qui peuvent coûter cher :

Procés verbaux
...............................................

Il n’y aura donc plus d’avertissement et il est demandé 
aux agents de police municipaux d’être particulièrement 
vigilants quant au respect de la réglementation.
MMalgré cela, le nombre de PV dressés est bien moindre 
que ce que l’on peut prétendre. En effet, depuis le début 
de l’année, 49 contraventions ont été dressées. 5 ont été 
émises en zone bleue, 2 pour contresens, 20 pour sta-
tionnement gênant, 12 pour stationnement sur passage 
piéton et 10 à 135 € pour stationnement très gênant ou 
sur place pour handicapé.

..........................................................................

A la demande des commerçants du centre ville la durée 
de stationnement en zones bleues a été allongée à 2h30 
soit une heure de plus que précédemment.

RAPPEL  : Il est dans l’obligation 
aux personnes accompagnées d’un 
animal de procéder immédiatement, 
par tout moyen approprié, au ramas-
sage des excrêments que cet animal 
abandonne sur tout ou partie de la 
voie publique, y compris dans les ca-
niveaux, ainsi que dans les squares, 



BON APPETIT

Une cuisine simple et familliale



A ne pas manquer prochainement...AGENDA

TERRE LORRAINE DU LONGU
YONNAIS


